
























NOTE EXPLICATIVE 
 
 
 

CONCERNANT  
 

L'AVENANT PORTANT PREMIÈRE MODIFICATION À  
 

L’ENTENTE EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ SOCIALE  
 

ENTRE  
 

LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC  
 

ET  
 

LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 
 
 

L'avenant à l’Entente internationale en matière de sécurité sociale déposée 
aujourd'hui et dont le texte est annexé à la présente note explicative, a été signé à 
Québec, le 28 avril 2016. Sa signature par la ministre des Relations internationales et 
de la Francophonie, madame Christine St-Pierre, a été autorisée par le décret 
numéro 277-2016 du 6 avril 2016. 

LE CONTEXTE 

L'accroissement des échanges internationaux de toute nature suppose une mobilité 
accrue des travailleurs et rend encore plus actuelle la nécessité pour les États de 
conclure des ententes pour assurer à leurs ressortissants les bénéfices de la 
coordination des législations en matière de sécurité sociale. Cette coordination vise 
notamment les objectifs suivants : 
 

1) l’égalité de traitement (le nouvel arrivant a les mêmes droits et les mêmes 
obligations que les nationaux au regard de la sécurité sociale); 

 
2) la détermination de la législation applicable (le migrant est assujetti à une 

seule loi de sécurité sociale); 
 
3) le maintien des droits en cours d’acquisition (prise en compte des périodes 

d’assurance effectuées par le migrant dans l’État Partie à l’entente si une 
prestation donnée est déterminée en fonction des périodes accomplies); 

 
4) le maintien des droits acquis (les droits aux prestations acquis par un migrant 

dans un État Partie à l’entente sont conservés dans l’autre État Partie à cette 
même entente); 

 
5) le service des prestations à l’étranger (le service des prestations auxquelles a 

droit un migrant, par exemple en matière de santé ou advenant une lésion 
professionnelle, lui est assuré par l’autre État Partie à l’entente). 

 
Le Gouvernement du Québec a conclu sa première entente internationale en matière 
de sécurité sociale avec le gouvernement de l’Italie, en janvier 1979.  
Au 1er mars 2016, le Québec a des ententes bilatérales en vigueur avec 33 pays. 



 
L'impact économique des ententes de sécurité sociale est important, tant pour les 
personnes qui en bénéficient directement en recevant des rentes et autres prestations 
en espèces, que pour les entreprises québécoises qui détachent des travailleurs à 
l'étranger. La majorité des personnes qui présentent des demandes de pensions 
étrangères ont travaillé dans les pays qui ont conclu une entente avec le Québec; il 
s’agit, en fait, de personnes qui ont immigré au Québec. Les demandes proviennent 
principalement de l’Italie, de la France, de l’Allemagne, de la Grèce, du Portugal et, 
évidemment, des États-Unis. En ce qui concerne l'assujettissement des entreprises 
québécoises et de leurs travailleurs détachés dans un pays avec lequel il existe une 
entente, l’employeur et le travailleur demeurent soumis aux régimes québécois et 
sont exemptés de cotiser aux régimes étrangers de sécurité sociale visés par ces 
ententes. Les entreprises québécoises économisent des sommes importantes, leur 
permettant ainsi d’être plus compétitives sur les marchés internationaux. 

Le Québec a conclu sa première entente en matière de sécurité sociale avec la France 
en 1979. Cette entente avait été modifiée par deux avenants, un premier signé en 
1984 et l’autre en 1998. L’entente de 1979 a finalement été remplacée par celle 
signée à Paris, le 17 décembre 2003. Un premier avenant à cette dernière entente a 
été signé le 28 avril 2016. C’est cet instrument qui est déposé aujourd’hui même. 

UN ENGAGEMENT INTERNATIONAL IMPORTANT 

L'article 22.2 de la Loi sur le ministère des Relations internationales  
(chapitre M-25.1.1) précise que tout engagement international important fait l'objet 
d'un dépôt à l'Assemblée nationale. Il est de l'avis de la ministre des Relations 
internationales et de la Francophonie que les ententes de sécurité sociale et leurs 
avenants, le cas échéant, sont des engagements internationaux importants, 
notamment parce que leur mise en œuvre requiert la prise d'un règlement. Ces 
ententes entrent en vigueur après échange de notifications entre les Parties. Celles-ci 
s'informent de l'accomplissement des procédures internes légalement requises pour 
l’entrée en vigueur de l'avenant et déterminent, par la même occasion, la date 
d’entrée en vigueur.  
 
En ce qui concerne le Québec, cette procédure implique d'abord l'approbation de ces 
engagements par l'Assemblée nationale, suivie de la ratification par le gouvernement 
qui peut alors, par décret, édicter le règlement sur la mise en œuvre. 
Le Gouvernement de la République française n'a pas encore notifié 
l'accomplissement de ses procédures internes. 

LA NÉGOCIATION 

Pour conseiller la ministre des Relations internationales et de la Francophonie en 
matière de conclusion d'ententes de sécurité sociale, un comité a été mis sur pied, le 
Comité de négociation des ententes de sécurité sociale (CNESS), regroupant des 
représentants de tous les ministères et organismes concernés par ces ententes, soit, en 
plus du ministère des Relations internationales et de la Francophonie : 
 

a) les ministères responsables de l’élaboration des politiques pour les domaines 
visés dans les ententes : Santé et Services sociaux, Travail, Emploi et 
Solidarité sociale; 

 
b) les organismes responsables de l’application des législations visées dans les 

ententes : Retraite Québec, la Régie de l'assurance maladie du Québec 



(RAMQ), la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité 
du travail (CNESST) et Revenu Québec; 

 
c) le ministère dont la mission peut affecter ou être affectée par les ententes en 

matière de sécurité sociale : Immigration, Diversité et Inclusion. 

LE CONTENU 

L'avenant, qui est déposé aujourd’hui, contient 15 articles. Cet instrument se lit en 
combinaison avec l’entente internationale qu’il modifie et complète, soit l’Entente en 
matière de sécurité sociale entre le gouvernement du Québec et le gouvernement de 
la République française, signé le 17 décembre 2003 (ci-après désignée : 
l’« entente »).  
 
L’article 1er de l’avenant modifie l’article 1er de l’entente, où l’on retrouve les 
définitions des termes et expressions qui y seront utilisés. Notons particulièrement la 
nouvelle définition du territoire couvert pour la France, qui inclura de nouveau la 
collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon. Aux définitions de « personne 
assurée » et « personne à charge », en ce qui concerne la France, l’expression « ayant 
droit » est remplacée par l’expression « membre de la famille », qui est maintenant 
un concept plus large d’application au regard de la législation française.  
 
L’article 2 de l’avenant modifie les législations visées par l’entente. Il y est ajouté, 
pour la France, les branches et régimes de sécurité sociale applicables à Saint-Pierre-
et-Miquelon. Pour le Québec, il y est retiré la législation relative aux prestations 
familiales, vu leur transformation, en 2005, en crédit d’impôt remboursable. 
 
Les articles 3, 11, 12 et 14 de l’avenant apportent des modifications mineures aux 
articles 9, 49, 53 et 57 de l’entente afin d’en préciser l’application. 
 
Les articles 4 à 7 de l’avenant modifient les articles pertinents de l’entente afin de 
remplacer la prestation d’invalidité à charge partagée par des prestations 
individuelles versées respectivement par l’institution compétente québécoise et 
française en vertu du principe de totalisation des périodes d’assurance. 
 
L’article 8 de l’avenant prévoit une disposition transitoire pour le retrait des 
prestations d’invalidité à charge partagée présentement versées par le Québec ou la 
France en vertu de l’entente de 2003, afin d’assurer aux bénéficiaires aucune perte de 
droits. 
 
L’article 9 de l’avenant abroge les articles 46 et 47 de l’entente. Avec l’abrogation de 
l’article 46, les périodes d’assurance accomplies en France avant l’âge de 18 ans ne 
peuvent plus être prises en considération par le Québec pour les prestations qui y 
sont mentionnées. Quant à l’abrogation de l’article 47 par le même article de 
l’avenant et la modification de l’article 48 de l’entente par l’entremise de l’article 10 
du présent avenant, celles-ci modifient les dispositions du chapitre 7 de l’entente, 
portant sur les prestations familiales, afin d’en rendre l’application unilatérale 
française.  
 
À l’article 13 de l’avenant, il y est remplacé les dispositions actuelles relatives à la 
protection des renseignements personnels par celles présentement utilisées par le 
Québec dans de telles ententes.  
 
Au quinzième et dernier article de l’avenant, il y est précisé les dispositions à 
respecter pour l’entrée en vigueur des différents articles de l’avenant. 



 
INSTRUMENT COMPLÉMENTAIRE À L’AVENANT À L’ENTENTE 
 
Afin de modifier et compléter également l’Arrangement administratif d’application 
de l’Entente en matière de sécurité sociale entre le gouvernement du Québec et le 
gouvernement de la République française, signé le 17 décembre 2003 (ci-
après désigné : l’ « arrangement administratif »), les Parties ont conclu un avenant à 
cet arrangement administratif. 
 
Cet avenant, qui doit se lire en combinaison avec l’arrangement administratif de 
2003, en ajuste les dispositions pour que ce dernier puisse refléter les modalités 
d'application de l’entente telle que modifiée et complétée par l’avenant y portant 
première modification traitée précédemment. 
 
L’article 1er de l’avenant élargit la définition d’ « employé d’État » que l’on retrouve 
à l’article 4 de l’arrangement administratif pour inclure, notamment, toute personne 
ayant un mandat de représentation du Gouvernement du Québec en France, incluant 
les employés de la Délégation générale du Québec à Paris de même que les 
personnels diplomatiques et consulaires français résidant et travaillant exclusivement 
sur le territoire du Québec. 
 
Aux articles 2 et 5 de l’avenant, des ajustements y sont apportés pour refléter les 
nouvelles appellations des institutions compétentes québécoises que sont Retraite 
Québec et la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du 
travail (CNESST). 
 
Aux articles 3 et 4 de l’avenant, il y est respectivement modifié le chapitre 1er et 
supprimé le chapitre 2 du Titre III de l’arrangement administratif afin d’y éliminer la 
prestation d’invalidité à charge partagée et d’appliquer le principe général de la 
totalisation des périodes d’assurance pour ces prestations. 
 
Les articles 6, 7 et 8 de l’avenant visent à assurer l’application unilatérale française 
du chapitre 7 de l’arrangement administratif portant sur les prestations familiales. 
 
L’article 9 de l’avenant précise les organismes de liaison et les institutions 
compétentes responsables pour le remboursement des expertises médicales et des 
prestations en nature en matière de santé et d’accident du travail ou de maladie 
professionnelle de chaque Partie. 
 
À l’article 10 de l’avenant, les Parties se sont entendues sur une méthode plus souple 
pour la modification ou la création des formulaires nécessaires à l’application de 
l’entente, de même que la possibilité de se les échanger de façon électronique.  
 
L’article 11 de l’avenant abroge l’arrangement administratif complémentaire des 
19 et 26 octobre 2004 fixant les modèles de formulaires prévus pour l'application de 
l'entente et de l'arrangement administratif. 
 
Le douzième et dernier article de l’avenant prévoit son entrée en vigueur à la même 
date que l’avenant portant première modification à l'entente. 

LES EFFETS 

Ces avenants visent à modifier et compléter l’entente signée le 17 décembre 2003, de 
même que son arrangement administratif.  
 
Rappelons que cette entente permet déjà, sous conditions, la coordination des 
régimes de sécurité sociale, soit l’égalité de traitement dans l’application des 
législations, l’exportation des prestations, la totalisation des périodes d’assurance 



pour l’ouverture du droit à certaines prestations, le service des prestations en nature 
en cas de maladie, d’accident du travail ou de maladie professionnelle et l’évitement 
d’une double cotisation aux régimes visés pour travailleurs non-salariés et les 
employeurs détachant temporairement des employés sur l’autre territoire. 
 
Ainsi, les avenants déposés aujourd’hui visent à élargir le champ d’application de 
l’entente à de nouveaux territoires et à de nouveaux bénéficiaires tout en effectuant 
la mise à jour qui s’impose en fonctions des modifications législatives récentes et des 
solutions administratives entendues pour régler les quelques problématiques décelées 
dans son application. 
 
 
Le 29 avril 2016. 
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